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1. Rôle d1. Rôle d’’un inspecteur en environnement et salubritun inspecteur en environnement et salubritéé

• Traiter les plaintes concernant divers paramTraiter les plaintes concernant divers paramèètrestres

Animaux faune urbaineAnimaux faune urbaine
Animaux rats / vermineAnimaux rats / vermine
Rue malpropre suite Rue malpropre suite àà des travauxdes travaux
Terrain malpropreTerrain malpropre
ÉÉtat du logement / entretientat du logement / entretien
ÉÉtat du logement / temptat du logement / tempéératurerature
ÉÉtat du logement / salubrittat du logement / salubritéé

moisissuremoisissure
punaises de litpunaises de lit
insalubritinsalubritéé morbidemorbide
etc.etc.
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Les plaintes sont traitLes plaintes sont traitéées en vertu de la res en vertu de la rééglementation en glementation en 
vigueurvigueur

• RRèèglement sur les nuisancesglement sur les nuisances

• RRèèglement sur la salubritglement sur la salubritéé et let l’’entretien des bâtimentsentretien des bâtiments

• Autres...Autres...
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2. R2. Rééglementation (glementation (R.V.Q. 773)R.V.Q. 773)

DDééfinitionfinition

Dans ce rDans ce rèèglement, glement, àà moins que le contexte nmoins que le contexte n’’indique un sens    indique un sens    
diffdifféérent, on entend  par :rent, on entend  par :

«« salubritsalubritéé »» : le caract: le caractèère dre d’’un bâtiment ou dun bâtiment ou d’’une partie de  une partie de  

bâtiment qui est, de par la qualitbâtiment qui est, de par la qualitéé de son de son éétat et de son tat et de son 

environnement, favorable environnement, favorable àà la santla santéé ou ou àà la sla séécuritcuritéé des rdes réésidents sidents 

ou du public en raison de lou du public en raison de l’’utilisation qui en est faite ou de lutilisation qui en est faite ou de l’é’état tat 

dans lequel il se trouve.dans lequel il se trouve.
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Article 5Article 5

Dans lDans l’’exercice de ses fonctions, le fonctionnaire dexercice de ses fonctions, le fonctionnaire déésignsignéé peut, peut, 

àà toute heure raisonnable, visiter un terrain ou une constructiontoute heure raisonnable, visiter un terrain ou une construction, , 

une propriune propriééttéé mobilimobilièère ou immobilire ou immobilièère, y pre, y péénnéétrer et ltrer et l’’examiner examiner 

afin de safin de s’’assurer du respect de ce rassurer du respect de ce rèèglement.glement.
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Article 6Article 6

Le propriLe propriéétaire ou ltaire ou l’’occupant doit laisser poccupant doit laisser péénnéétrer le fonctionnaire trer le fonctionnaire 

ddéésignsignéé sur les lieux sans nuire sur les lieux sans nuire àà ll’’exexéécution de ses fonctions.cution de ses fonctions.
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Article 11Article 11

Les causes dLes causes d’’insalubritinsalubritéé suivantes, suivantes, àà ll’’intintéérieur drieur d’’un bâtiment un bâtiment 

dd’’habitation, ou toutes autres de même nature, sont prohibhabitation, ou toutes autres de même nature, sont prohibéées et es et 

doivent être supprimdoivent être suppriméées :es :

• la malpropretla malpropretéé, la d, la dééttéérioration ou lrioration ou l’’encombrement dencombrement d’’un  un  
bâtiment principal, dbâtiment principal, d’’un logement, dun logement, d’’une chambre, une chambre, 

dd’’une maison de chambres;une maison de chambres;

• la prla préésence, lsence, l’’entreposage ou lentreposage ou l’’utilisation de produitsutilisation de produits

ou de matiou de matièères qui dres qui déégagent une odeur nausgagent une odeur nausééabonde abonde 
ou une vapeur toxique;ou une vapeur toxique;
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• ll’’accumulation daccumulation d’’ordures mordures méénagnagèères, de dres, de dééchets chets 
ou de matiou de matièères recyclables, ailleurs que dans des rres recyclables, ailleurs que dans des réécipients, cipients, 
ou ou àà ll’’intintéérieur du bâtiment dans un local non prrieur du bâtiment dans un local non préévu vu àà cette fin;cette fin;

• ll’’encombrement dencombrement d’’un moyen dun moyen d’é’évacuation;vacuation;

• ll’’amas de damas de déébris, de matbris, de matéériaux, de matiriaux, de matièères gâtres gâtéées es 
ou putrides.ou putrides.
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Infractions et peinesInfractions et peines

• Quiconque contrevient Quiconque contrevient àà une disposition de ce rune disposition de ce rèèglement commet glement commet 
une infraction et est passible, pour une premiune infraction et est passible, pour une premièère infraction, dre infraction, d’’une une 
amende dont le montant est, dans le cas damende dont le montant est, dans le cas d’’une une personne physiquepersonne physique, , 
dd’’un minimum  de un minimum  de 300 $ 300 $ et det d’’un maximum de un maximum de 1 000 $1 000 $ et, dans le cas et, dans le cas 
dd’’une une personne moralepersonne morale, d, d’’un minimum de un minimum de 600 $600 $ et det d’’un maximum un maximum 
de de 2 000 $ ;2 000 $ ;

• En cas de rEn cas de réécidivecidive, le contrevenant est passible d, le contrevenant est passible d’’une amende dont une amende dont 
le montant est, dans le cas dle montant est, dans le cas d’’une une personne physiquepersonne physique, d, d’’un minimum un minimum 
de de 600 $ 600 $ et det d’’un maximum de un maximum de 2 000 $2 000 $ et, dans le cas det, dans le cas d’’une une personne personne 
moralemorale, d, d’’un minimum de un minimum de 1 200 $1 200 $ et det d’’un maximum de un maximum de 4 000 $.4 000 $.
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3. L3. L’’insalubritinsalubritéé sséévvèèrere
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LL’’insalubritinsalubritéé sséévvèèrere

•• Occupant collaborateurOccupant collaborateur

•• On rOn rééussit ussit àà faire remettre le logement dans un faire remettre le logement dans un éétat acceptable tat acceptable 
dans un laps de temps raisonnable seulement avec les dans un laps de temps raisonnable seulement avec les 
«« outils normaux outils normaux »» (avis, menace de poursuite, etc.)(avis, menace de poursuite, etc.)
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LL’’insalubritinsalubritéé morbidemorbide

•• Occupant peu collaborateur;Occupant peu collaborateur;

•• On considOn considèère que la situation est plus relire que la situation est plus reliéée e àà la maladie la maladie 
mentale qumentale qu’à’à la nla néégligence de lgligence de l’’occupant;occupant;

•• Recours Recours àà un intervenant de la santun intervenant de la santéé..
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4 4 –– Traitement dTraitement d’’un dossier dun dossier d’’insalubritinsalubritéé morbidemorbide

PrPrééface face 
LLes strates stratéégies dgies d’’intervention peuvent diffintervention peuvent difféérer drer d’’un un 
inspecteur inspecteur àà ll’’autre sauf que lautre sauf que l’’objectif final demeure le même, objectif final demeure le même, 
soit de remettre le logement dans un soit de remettre le logement dans un éétat acceptable.tat acceptable.

PremiPremièèrere inspectioninspection
Indices extIndices extéérieurs rieurs 

rideaux fermrideaux fermééss
objets sur la galerieobjets sur la galerie

Premier contactPremier contact
Explication de la raison de notre prExplication de la raison de notre préésencesence
Souvent un refus de faire visiterSouvent un refus de faire visiter
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Inspection et constatInspection et constat

Informer lInformer l’’occupant de la nonoccupant de la non--conformitconformitéé

Demander de corriger la situationDemander de corriger la situation
Avis verbal ou Avis verbal ou éécritcrit
Cibler certaines prioritCibler certaines prioritééss

ddéétecteur de fumtecteur de fuméée fonctionnele fonctionnel
liblibéérer les issues (en cas drer les issues (en cas d’’incendie)incendie)
ddéégager les plinthes gager les plinthes éélectriqueslectriques
enlever les aliments penlever les aliments péérissablesrissables
nettoyer les litinettoyer les litièèresres

DDéélai (ex. 2 semaines)lai (ex. 2 semaines)

Rapport dRapport d’’inspectioninspection
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DeuxiDeuxièème inspectionme inspection

ÉÉvaluation des correctifs demandvaluation des correctifs demandééss

Si satisfaisantSi satisfaisant

On continue petit pas par petit pas en suggOn continue petit pas par petit pas en suggéérant  rant  
de lde l’’aide   extaide   extéérieurerieure



1818

Si pas satisfaisantSi pas satisfaisant

On rOn rééppèète les avertissements ente les avertissements en «« augmentant augmentant »» les les 
menacesmenaces

(amende, ton utilis(amende, ton utiliséé))

Envoi dEnvoi d’’un avis un avis éécritcrit

Informer lInformer l’’occupant que le proprioccupant que le propriéétaire sera (ou pourra être) taire sera (ou pourra être) 
averti et quaverti et qu’’il peut y avoir des risques dil peut y avoir des risques d’é’évictionviction

Informer lInformer l’’occupant que la prochaine intervention se fera occupant que la prochaine intervention se fera 
avec un intervenant socialavec un intervenant social

apappel pel àà ll’’accueil psychosocialeaccueil psychosociale
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TroisiTroisièèmeme inspectioninspection

Inspection conjointe avec un intervenantInspection conjointe avec un intervenant
((entente de collaboration intersectorielleentente de collaboration intersectorielle))

Expliquer Expliquer àà ll’’occupant le rôle de chacunoccupant le rôle de chacun
ll’’inspecteur : la loiinspecteur : la loi
ll’’intervenant : la personne aidante intervenant : la personne aidante 
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Dans le cas oDans le cas oùù ll’’occupant veut collaboreroccupant veut collaborer

Prise en Prise en «« charge charge »» de la personne par lde la personne par l’’intervenantintervenant
-- éévaluation de la personnevaluation de la personne
-- type dtype d’’aideaide
-- plan dplan d’’interventionintervention

MMéénagenage
-- trtrèès particuliers particulier
-- être sensible de lêtre sensible de l’’importance des objets pour importance des objets pour 

ll’’occupantoccupant
-- support possible par lsupport possible par l’’Arrondissement Arrondissement 

(conteneur, collecte sp(conteneur, collecte spééciale)ciale)

Suivi Suivi àà long termelong terme
-- si aucun suivi : risque si aucun suivi : risque éélevlevéé de rde réécidivecidive
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Dans le cas oDans le cas oùù ll’’occupant ne veut pas collaboreroccupant ne veut pas collaborer

Dernier avisDernier avis

-- lettre recommandlettre recommandéée ou huissiere ou huissier
-- menace cour municipalemenace cour municipale

DDéémarche avec le proprimarche avec le propriéétairetaire

-- demande ddemande d’é’éviction viction àà la Rla Réégie du logementgie du logement
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5 5 –– Exemple dExemple d’’un cas vun cas véécucu

Décembre 2007
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Décembre 2007
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Avril 2008
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Avril 2009
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Avril 2009
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6 6 –– Commentaires dCommentaires d’’inspecteurs de la Villeinspecteurs de la Ville

«« Dossiers parmi les plus difficiles Dossiers parmi les plus difficiles àà traiter, traiter, 
chaque dossier est diffchaque dossier est difféérent rent »»

«« Certains inspecteurs sont Certains inspecteurs sont àà ll’’aise avec ce type de dossier aise avec ce type de dossier 
et det d’’autres moins (facteur autres moins (facteur éémotif) motif) »»

«« Manque dManque d’’outils et de formation pour ce type de clientoutils et de formation pour ce type de clientèèle le »»

«« On joue facilement le rôle dOn joue facilement le rôle d’’interminterméédiaire, de conciliateur, ddiaire, de conciliateur, d’’intervenant intervenant 
social. On prend un leadership qui devrait revenir au rsocial. On prend un leadership qui devrait revenir au rééseau de la santseau de la santéé »»

«« Dans certains arrondissements, le support est inadDans certains arrondissements, le support est inadééquat quat 
de la part des C.L.S.C. de la part des C.L.S.C. »»
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«« Dans les cas extrêmes, difficile de faire sortir lDans les cas extrêmes, difficile de faire sortir l’’occupant des lieux. Souvent occupant des lieux. Souvent 

apraprèès ls l’é’évaluation psychiatrique, valuation psychiatrique, 

retour rapide dans la communautretour rapide dans la communautéé »»

«« Manque de ressources humaines et financiManque de ressources humaines et financièères pour le mres pour le méénage nage »»

«« Les propriLes propriéétaires sont souvent des grands perdants ($$$) taires sont souvent des grands perdants ($$$) »»
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7 7 -- ConclusionConclusion

Clés du succès pour réussir dans ce type de dossier

• Être sensibilisé au syndrome de l’insalubrité morbide

• Collaboration entre tous les intervenantsCollaboration entre tous les intervenants

-- VilleVille
-- rrééseau de la santseau de la santéé
-- famillefamille
-- propripropriéétairetaire
-- organisme dorganisme d’’aide maide méénagernager
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7 7 -- ConclusionConclusion

Clés du succès pour réussir dans ce type de dossier

• ÉÉtablir un lien de confiance et de respect tablir un lien de confiance et de respect 
avec lavec l’’occupantoccupant

• Ressources humaines et financiRessources humaines et financièères disponiblesres disponibles
• Suivi Suivi àà long termelong terme
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